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Depuis 1947, la ville de Go-
ritz, est partagée entre 
l’Italie et la Slovénie. Mais, 
jusqu’en 1918, elle était 
tout entière contenue 

dans l’Empire austro-hongrois. Si les ob-
sèques de Charles X furent célébrées, en 
novembre 1836, dans la cathédrale, côté 
italien (nommée Gorizia), c’est en terre 
slovène, à Nova Gorica, qu’il repose, au 
monastère de la Kostanjevica (la Châ-
taigneraie), veillé dans son sommeil par 
quatre moines franciscains très accueil-
lants.

Dans l’étroite crypte aménagée sous 
l’église du couvent, le dernier roi de 
France et de Navarre, renversé en juillet 
1830, n’est pas seul. À ses côtés se trouvent 
son fils, Louis XIX, sa belle-fille et fille de 
Louis XVI née Marie-Thérèse de France 
(« Madame Royale »), son petit-fils, le 
comte de Chambord, ainsi que l’épouse et 
la sœur de ce dernier. Il est à noter que 
l’actuel comte de Paris, chef de la Mai-
son de France, descend de cette dernière 
princesse (et donc de Charles X, par sa 
mère. De 1917 à 1932, ces sarcophages 
en marbre du Kartz (le massif calcaire qui 
domine la ville de Trieste) ont été dépla-
cés à Vienne par Zita de Bourbon-Parme, 
dernière impératrice d’Autriche. Le mo-
nastère, bombardé, était en effet placé 

sur la ligne de front séparant Italiens et 
Autrichiens. Dans les jardins entourant 
la Konstanjevica, sont cultivées des roses 
« Bourbon » qui attirent de nombreux vi-
siteurs aux beaux jours.

Le séjour de Goritz, entre Alpes et 
mer Adriatique fut le dernier plaisir du 
vieux roi âgé de 79 ans avant qu’il ne soit 
rattrapé par le choléra. Dominée par un 
château médiéval, la ville comptait de 

confortables villégiatures propriétés de la 
noblesse locale : Lantieri, Coronini-Kron-
berg, Strassoldo… Durant un demi-siècle, 
jusqu’à la mort de la comtesse de Cham-
bord, les derniers Bourbons de la branche 
aînée eurent donc leurs habitudes à Go-
ritz lorsqu’ils ne séjournaient pas dans 
leur château autrichien de Frohsdorf ou 
dans un palais vénitien. Le palais Lantie-
ri de Gorizia, où l’on peut loger, conserve 
aujourd’hui encore de nombreux souve-
nirs de la famille royale en exil. Il appar-
tient toujours à la famille qui y recevait 
la famille royale. En 2020, un documen-
taire de Stéphane Bern sur la duchesse de 
Berry, mère du comte de Chambord, a of-
fert de belles images de ces lieux.

En 2025, Goritz sera « capitale euro-
péenne de la culture », le projet déposé 
par les deux communes jumelles ayant été 
retenu par le jury. Il faut espérer qu’une 
commémoration du séjour des Bour-
bons y trouvera place. Avec le soutien 
de personnalités locales, nous sommes 
quelques-uns à travailler d’ores et déjà à 
ce projet mémoriel. n
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Les franciscains veillent
  toujours sur Charles X

par Jérôme Besnard

Le couvent vu de la gare, les tombeaux de Charles X et Henri V... la façade de la cathédrale de Gorizia.

Image de colportage imprimée à Metz
(Fabrique d’Adrien Dembour 1799-1887).
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NIGERIA

Le gouverneur de l’État de Brno, Baba-
gana Zulum, a présenté ses principaux 
collaborateurs, parmi lesquels les chefs de 
l’armée et les chefs de la police, ainsi que 
le corps diplomatique, au nouvel émir de 
Biu, son Altesse Royale Mai Mustapha 
Umar II, lors d’une cérémonie le 23 jan-

vier 2021, qui a eu lieu notamment à la 
grande mosquée de Biu. Le combat contre 
les islamistes est violent dans cet ancien 
royaume fondé en 1670, et les institutions 
traditionnelles sont au premier rang sym-
bolique face à l’État islamique. Le père du 
nouvel émir, Mai Umar Mustapha Aliyu, 
est mort le 14 septembre 2020 à l’âge de 
80 ans et régnait depuis 1989. Il a laissé 
4 veuves, 70 enfants et 200 petits-enfants. 
Mai Mustapha II, né en 1970, est son fils 
aîné et a été choisi à l’unanimité du conseil 
royal de Biu. On peut voir des photos du 
souverain sur Facebook BIU Emirates 
council et un film sur la cérémonie du 23 
janvier sur Facebook Yerwa24.

GRANDE-BRETAGNE

Le documentaire « Royal Family 
1969 », diffusé à l’époque avec un im-
mense succès par la BBC, avait, paraît-il, 
été interdit de rediffusion à partir de 1972 
à la demande de Buckingham Palace. Fin 
janvier 2021, un « hacker » l’a publié sur 
Youtube, avant qu’il ne soit promptement 

retiré. Mais on a pu le regarder encore 
plusieurs jours sur la plateforme Vimeo. 
Nous avons donné le lien à nos amis qui 
suivent Dynastie sur sa page Facebook. 
Voir les membres de la famille royale 
anglaise dans leur jeunesse et, pour cer-
tains, leur beauté d’alors est émouvant. 
Quant au défilé chez la reine de tous les 
chefs d’État du Commonwealth, tous des 
grandes figures de la décolonisation, c’est 
une leçon d’histoire sans équivalent.

MAROC

Le roi Mohammed VI, 57 ans, s’est 
laissé photographier et filmer, dans son 
palais de Fès le 28 janvier, alors que son 
médecin lui administrait une première 
dose de vaccin contre la covid-19. Le 
Royaume a commandé 65 millions de 
doses de vaccins à AstraZeneca et à Sino-
phram, mais on ne sait pas de quel vaccin 
le roi a bénéficié. La presse de commé-
rage a commenté le fait que le roi parais-
sait plus maigre que d’habitude. Aurait-il 
abandonné un traitement à la cortisone ? 
Cela a-t-il un lien avec sa récente opéra-
tion en France pour corriger une aryth-
mie cardiaque ? Ou bien avec l’emphy-
sème dont il souffrirait ? Ou bien fait-il 
tout simplement un régime ? Comme 
la campagne de vaccination prendra du 
temps, les médias marocains ont expli-
qué que la vaccination du roi n’était pas 
un passe-droit, ou - sous-entendu - une 
mesure d’urgence motivée par son état 
de santé, mais un exercice de communi-
cation pour inciter tous les Marocains à 
suivre son exemple dès que possible.

NORVÈGE

Le roi Harald, 83 ans, qui avait subi 
une hospitalisation récemment pour un 
changement de valve cardiaque artifi-
cielle, s’est déchiré un ligament du genou 
et a été à nouveau admis au Rikshospi-
talet, où a subi une opération le 30 jan-
vier. Durant sa convalescence jusqu’au 14 
février, son fils, le prince héritier Haakon, 
47 ans, a assuré la régence.

Le nouvel émir, Mai Mustapha II.
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Deux coupures de presse du
Journal des Villes et des campagnes.
1er novembre 1851, sur les obsèques de
Marie-Thérèse de France
(duchesse d’Angoulême avant  1830).



ITALIE

Le prince de Venise, Emmanuel-Phi-
libert, 48 ans, a fait acte de repentance au 
nom de la famille de Savoie pour les lois 
raciales fascistes de 1938 que son arrière-
grand-père le roi Victor-Emmanuel III 
avait contresignées, notamment les dé-
crets royaux des 5 et 7 septembre et du 17 
novembre 1938.

Sa déclaration a pris la forme d’une 
lettre adressée à la communauté juive 
d’Italie datée du 27 janvier 2021, publiée 
dès le 23 sur sa page Facebook, dans le 
quotidien Il Tirreno et commentée par lui 
sur Canale 5 dans TG5 qui est l’émission 
télévisée d’actualité la plus suivie en Italie.

Le recensement décidé le 28 août 
1938, avait compté quarante et un mille 
trois cents juifs italiens et neuf mille huit 
cents juifs étrangers. Certains furent in-
ternés dans des conditions plus ou moins 
dures, surtout après 1940, mais la mise 
en place d’une véritable politique génoci-
daires ne commença qu’en 1943, sous la 
pression des Allemands, alors que 39 000 
juifs restaient dans les zones encore 
contrôlées par la République sociale ita-
lienne de Salo, tandis que le roi s’était mis 
sous la protection des Alliés avec un pro-
visoire Royaume du Sud mais que deux de 
ses filles étaient déportées en Allemagne.

Environ 300 juifs ont été assassinés 
en Italie et environ 8 600 déportés en 
Allemagne (dont plus de la moitié arrê-
tés en 1944) surtout à Auschwitz, dont 

très peu sont sortis vivants. Les réactions 
de la communauté juive en Italie n’ont 
pas été très chaleureuses, mais le prince 
Emmanuel-Philibert a eu l’occasion de 
s’expliquer sur les raisons de son geste 
symbolique dans de nombreux médias. Il 
l’a notamment fait sur I24News, dans un 
français remarquable et avec beaucoup 
de naturel et d’intelligence politique. On 
peut revoir cette intervention, qui contex-
tualise les faits historiques sans accabler 
son arrière-grand-père ni chercher de 
fausses excuses, sur Youtube.

SAINT-DENIS

Deux vitraux provenant de la basi-
lique Saint-Denis, ont été retirés d’une 
vente aux enchères organisée le 27 janvier 
à l’hôtel Drouot par la maison Pierre Ber-
gé & associés. Le catalogue présente les 
vitraux comme « anciennement montés 
dans une propriété du sud de la France ». 
Datant du XIIe siècle, ils représentent l’un 
saint Benoît et l’autre les rois mages. Ils 
sont revendiqués par le ministère de la 
Culture comme appartenant au domaine 
public mobilier (article L. 2112-1 du code 
général de la propriété des personnes pu-
bliques - CGPPP) et leur restitution, si 
elle est consentie par le vendeur ou pro-
noncée par la justice, ne pourra donner 
lieu à aucune indemnité.

GRANDE-BRETAGNE

Les collections d’art de Lady Patricia 
Mountbatten (1924-2017), fille de Louis 
Mountbatten, dernier vice-roi des Indes 
et oncle du prince Philipp, estimées à plus 
de 1,5 million de livres sterling, seront 
mises en vente aux enchères à Londres le 
24 mars.

Un des fils de la comtesse, Nicholas, 
avait été tué à 14 ans, avec son camarade 
Paul Maxwell, 15 ans, par l’attentat de 
l’IRA à Mullaghmore (Irlande) qui coûta 
la vie, le 27 août 1979, à Louis Mount-
batten, 79 ans, et à la baronne Doreen 
Brabourn, 83 ans, et qui l’avait elle-même 
grièvement blessée. Elle fut ensuite une 
grande figure morale du rétablissement 
de la paix en Irlande du Nord.

NAPOLÉON

Le récit de la bataille d’Austerlitz dic-
té au général Bertrand par Napoléon à 
Sainte-Hélène, et annoté par ses soins, 
fait 74 pages manuscrites. Longtemps 
conservé par les héritiers Bertrand en 
leur château de Châteauroux, il a été re-
découvert par Jean-Emmanuel Raux dans 
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Site Internet de la basilique.

Austerlitz par François Gérard.



les années 70. Celui-ci l’a exposé du 27 au 
31 janvier à Paris dans sa galerie « Arts et 
autographes », 9 rue de l’Odéon, Paris VIe, 
et en a demandé un million d’euros à l’oc-
casion de la foire d’art et d’antiquités belge 
« BRAFA in the Galleries », à laquelle 
participent 126 galeries dans 13 pays.

TONGA
Le 27 janvier 2021, le roi Tupou VI 

a assisté à la mise en service du Ngahau 
Siliva, navire de patrouille offert par 
l’Australie, après son jumeau, le Ngahau 
Koula, dans la base navale de Masefield, 
à Touliki, également construite par l’Aus-
tralie en 1993. Un troisième navire de 
patrouille plus ancien, aussi offert par 
l’Australie, complète la flotte tongaise. Le 
royaume compte trois archipels et plus de 
170 îles et sa population est d’un peu plus 
de 100 000 habitants dont la moitié sur 
l’île de Tongatapu.

RUSSIE

Les fiançailles du Grand-Duc héritier 
Georges Mikhaïlovitch (39 ans) avec sa 
compagne Rebecca Bettarini (38 ans), qui 
s’est récemment convertie à l’orthodoxie, 
ont été célébrées le 24 janvier au célèbre 
monastère Ipatiev. La mère du tsarévitch, 
la grande-duchesse Maria Vladimirovna, 
avait annoncé la semaine précédente avoir 
donné son accord pour le mariage de son 
fils unique, même s’il va à l’encontre des 

règles dynastiques traditionnelles selon 
lesquelles les princes russes devaient se 
marier avec des femmes de sang royal. Le 
mariage aura lieu à Moscou à l’automne, 
probablement à l’ambassade d’Italie (le 
père de la future mariée étant un ancien 
ambassadeur d’Italie).

Les fiancés se sont présentés aux télés-
pectateurs, dans un très bon français, lors 
d’un entretien accordé à l’émission « Place 
royale » sur RTL-Info le 26 janvier et que 
l’on peut revoir sur https://www.rtl.be/
people/royautes/

BELGIQUE

La princesse Delphine de Saxe-Co-
bourg, 52 ans, fille reconnue seulement 
depuis 2020, de l’ancien roi Albert II, a été 

désignée « leader de l’année qui a marqué 
la société belge francophone », par la re-
vue Lobby le 15 janvier. Ce prix lui a été 
virtuellement remis par visioconférence 
depuis Londres par la princesse Esme-
ralda, 64 ans, fille du roi Léopold III et de 
sa seconde épouse, la princesse de Réthy.

La princesse Delphine, artiste plas-
ticienne reconnue en Belgique, sous son 
nom antérieur de Delphine Boël, multi-
plie les déclarations sur les médias (sur 
LN24 le 28 janvier,) professant son mo-
narchisme et sa volonté de faire évoluer 
la société belge dans le sens d’une plus 
grande égalité dans les familles…

Le 10 décembre dernier, l’hôpital uni-
versitaire de Gand (UZ Gent) a mis sous 
sa présidence d’honneur un nouveau 
fonds faisant appel à la générosité pu-
blique « pour intégrer l’art dans les soins 
de santé ».
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